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Le 2 juin 2014                           « Par dépôt électronique et courrier » 

  

Me Véronique Dubois 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2
e
 étage, bureau 255 

Montréal (Qc)    

H4Z 1A2 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-3864-2013 

Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2014-2023 du 

Distributeur  

________________________________________________________________________ 

 

 

 

Chère consœur,  

  

 La présente donne suite à votre correspondance datée du 28 mai 2014 portant sur 

la planification de l'audience dans le dossier cité en objet et vise à indiquer à la Régie les 

informations demandées. 

 

 Temps requis pour le contre-interrogatoire des panels du Distributeur 

 

 Thème 1: 30 à 40 minutes 

 Thème 2: 30 à 40 minutes 

 

 Identité et qualification des témoins du GRAME/ Durée de la présentation 

 

 Le GRAME estime la durée de la présentation de sa preuve à une (1) heure. Les 

témoins du GRAME sont m. Matthew Mukash (C-GRAME-0014), m. Jan-G. Charuk (C-

GRAME-0011), m. David Moreau Bastien (C-GRAME-0012), mme Nicole Moreau (C-

GRAME-0011 et C-GRAME-012) et mme Valentina Poch (C-GRAME-0011)   

 

 Temps requis pour le contre-interrogatoire des autres intervenants 

  

 Le GRAME demande à la Régie de réserver une période de dix (10) minutes pour 

le contre-interrogatoire des témoins du RNCREQ et réserve son droit de contre-interroger 

les témoins des autres intervenants.   
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 Temps requis pour l'argumentation  

 

 La soussignée estime le temps requis pour l'argumentation finale à quarante (40) 

minutes. 

 

 Autres commentaires 

 

 Tel qu'indiqué au paragraphe 39 de la demande d'intervention du GRAME (C-

GRAME-0002), le témoignage de monsieur Matthew Mukash requiert la présence d'un 

interprète anglais/français/cri pour la journée de la présentation de la preuve du GRAME.  

 

 Le GRAME apprécierait également que la Régie tienne compte, dans le cadre de 

l'élaboration du calendrier d'audience, du fait que monsieur Mukash réside dans le Nord 

du Québec (Whapmagoostui) et doit être informé de la date de sa présentation quelques 

jours à l'avance afin de planifier ses déplacements. 

 

 

 Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes 

sincères salutations. 

 

 

 

(S) Geneviève Paquet 

Geneviève Paquet, avocate 
 

 
cc. Me Éric Fraser pour le Distributeur (par courriel) 


